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Que	l’entente	modificatrice	au	Partenariat	canadien	
pour l’agriculture : Modification n° 1 à l’annexe A de  
l’Accord-cadre fédéral-provincial-territorial sur une  
politique agricole, agroalimentaire et des produits agro-
industriels soit approuvée .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75271

Gouvernement du Québec

Décret 965-2021, 7 juillet 2021
Concernant l’approbation de l’Entente de contribu-
tion Canada-Québec dans le cadre du programme des  
initiatives Agri-risques

Attendu	que l’accord multilatéral intitulé Partenariat 
canadien pour l’Agriculture : Accord-cadre fédéral- 
provincial-territorial sur une politique agricole, agro- 
alimentaire et des produits agro-industriels prévoit le 
développement d’outils privés de gestion des risques, 
afin d’accroître la capacité des producteurs à gérer  
leurs risques;

Attendu	 que le programme des initiatives Agri-
risques a été mis en œuvre conformément au Partenariat 
canadien pour l’Agriculture : Accord-cadre fédéral- 
provincial-territorial sur une politique agricole, agro- 
alimentaire et des produits agro-industriels et qu’il permet 
d’améliorer la capacité des producteurs à gérer les risques 
auxquels ils sont confrontés en facilitant l’élaboration et 
l’adoption d’outils de gestion des risques agricoles payés 
par le secteur privé ou d’autres producteurs;

Attendu	que l’équipe québécoise de contrôle des 
maladies avicoles a déposé au ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation et à Agriculture et 
Agroalimentaire Canada un projet qui vise le déploiement 
d’une politique d’assurance collective appelée le Régime 
d’indemnisation de maladies avicoles du Québec;

Attendu	qu’une entente entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec est nécessaire pour 
la mise en œuvre de ce projet;

Attendu	que, en vertu de l’article 25 de la Loi sur le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (chapitre M-14), le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des accords 
avec tout gouvernement ou organisme ainsi qu’avec toute 

personne, association ou société en vue de l’élaboration et 
de l’exécution de tout plan, programme ou projet concer-
nant le développement des secteurs agricole et alimentaire;

Attendu	 que l’Entente de contribution Canada-
Québec dans le cadre du programme des initiatives Agri-
risques constitue une entente intergouvernementale cana-
dienne au sens de l’article 3 .6 .2 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente de contribution Canada-
Québec dans le cadre du programme des initiatives Agri-
risques, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75272

Gouvernement du Québec

Décret 966-2021, 7 juillet 2021
Concernant la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec à la Conférence des ministres 
fédérale, provinciaux et territoriaux de l’Agriculture 
qui se tiendra le 15 juillet 2021

Attendu	que la Conférence des ministres fédérale, 
provinciaux et territoriaux de l’Agriculture se tiendra, par 
visioconférence, le 15 juillet 2021;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3 .21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, monsieur André Lamontagne, dirige 
la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	Conférence	des	
ministres fédérale, provinciaux et territoriaux de l’Agri-
culture qui se tiendra le 15 juillet 2021;

Que la délégation officielle du Québec, outre le 
ministre, soit composée de :

— Monsieur Jean-Bernard Marchand, conseiller poli-
tique, Cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation;

— Monsieur René Dufresne, sous-ministre, ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Bernard Verret, sous-ministre adjoint à la 
transformation et aux politiques bioalimentaires, minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Madame Christine Barthe, sous-ministre adjointe à 
la santé animale et à l’inspection des aliments, ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Pierre-Luc Désaulniers, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, Secrétariat du Québec aux 
relations canadiennes;

Que le mandat de cette délégation officielle soit  
d’exposer les positions du gouvernement du Québec, 
conformément à la recommandation ministérielle du 
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75273

Gouvernement du Québec

Décret 967-2021, 7 juillet 2021
Concernant l’octroi d’une subvention maximale de  
9 700 000 $ à RecycleMédias pour l’exercice finan-
cier 2021-2022, pour les contributions au régime de 
compensation pour les services municipaux fournis 
en vue d’assurer la récupération et la valorisation de  
matières résiduelles

Attendu	que le régime de compensation pour les ser-
vices municipaux fournis en vue d’assurer la récupération 
et la valorisation de matières résiduelles est encadré par 
la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
et le Règlement sur la compensation pour les services 
municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et la 
valorisation de matières résiduelles (chapitre Q-2, r . 10);

Attendu	que, en vertu de l’article 53 .31 .1 de cette loi, 
les personnes visées au paragraphe 6° du premier alinéa 
de l’article 53 .30 de cette loi sont tenues, dans le cadre 
et aux conditions prévues dans la sous-section 4 .1, de la  
section VII, du chapitre I de cette loi, de payer une com-
pensation aux municipalités pour les services que celles-ci 
fournissent en vue d’assurer la récupération et la valorisa-
tion des matières désignées par le gouvernement en vertu 
de l’article 53 .31 .2 de cette loi;

Attendu	que RecycleMédias, personne morale à but 
non lucratif, est l’organisme agréé par RECYC-QUÉBEC 
qui représente les personnes sujettes à une obligation de 
compensation pour la catégorie de matières « journaux »;

Attendu	que, en vertu de l’article 10 .1 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17 .1), la ministre de la Culture et des Communications, 
en matière de communications, exerce notamment ses 
fonctions dans le domaine des médias;

Attendu	que, en vertu du paragraphe 2 de l’arti- 
cle	14	de	cette	loi,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonctions,	
la ministre de la Culture et des Communications peut 
accorder,	aux	conditions	qu’elle	fixe,	une	aide	financière	
relative aux activités ou aux équipements;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subvention 
maximale de 9 700 000 $ à RecycleMédias pour l’exercice 
financier	2021-2022,	pour	les	contributions	au	régime	de	
compensation pour les services municipaux fournis en 
vue d’assurer la récupération et la valorisation de matières 
résiduelles, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention de subvention substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret ;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une subvention maximale de  
9 700 000 $ à RecycleMédias pour l’exercice finan- 
cier 2021-2022, pour les contributions au régime de com-
pensation pour les services municipaux fournis en vue 
d’assurer la récupération et la valorisation de matières 
résiduelles, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
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